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INTRODUCTION – DEMARCHE GLOBALE 

L’évaluation environnementale s’inscrit dans le cadre de la procédure de révision allégée du Plan Local 
d’Urbanisme communal de Villiers-Au-Bouin (37).  

Carte 1 - Délimitation du territoire communal - p. 6  

Elle a pour objectif d’intégrer le volet écologique du territoire concerné. Ce présent document vient 
alimenter l’étape 2 du volet écologique dont le processus d’élaboration est décrit ci-dessous.  
 

  Etape 1 - Pour un contexte écologique adapté au territoire communal et aux 
secteurs pressentis à une urbanisation 
o 1er temps : Analyse du contexte écologique général dans lequel s’inscrit le 

territoire. Ceci se traduira par une étude des grandes unités paysagères et 
espaces remarquables et corridors composant le territoire ou communiquant 
avec ce dernier. Pour ce faire, documents, schémas et données disponibles 
(zones naturelles d’intérêt reconnu, Schéma Régional de Cohérence Écologique, 
Zones humide du SDAGE…) seront exploités. Ce travail aboutira à une première 
analyse des sensibilités écologiques potentielles à l’échelle communale.  
 

o 2ème temps : Sélection des secteurs nécessitant des investigations écologiques 
plus avancées. Ceci se traduira par une analyse basée sur la superposition de la 
sensibilité écologique potentielle avec les secteurs susceptibles d’accueillir une 
urbanisation ou des aménagements nouveaux pour dégager ceux à sensibilité 
significative ou de taille importance justifiant une expertise écologique ciblée.  

 
 

 

         

 

 

 

 

 Etape 2 - Pour une intégration des enjeux écologiques des secteurs concernés par 
le projet de PLU 
o  1er temps : Identification des enjeux écologiques sur les secteurs sélectionnés 

à travers la réalisation d’une étude bibliographique ciblée couplée à des 
prospections de terrain sur la faune, la flore, habitats naturels, et continuités 
écologiques. Cette étape aboutira à une hiérarchisation des enjeux écologiques 
sur les secteurs étudiés.  

  

o  2ème temps : Evaluation des impacts du PLU (PADD, zonage et règlement) sur le 
patrimoine naturel et proposer des mesures appropriées dans la logique de la 
doctrine ERC (éviter, réduire, compenser). Cette étape aboutira donc à 
l’élaboration des mesures en question visant à maîtriser les impacts sur les 
milieux naturels et les espèces de la faune et la flore associées. 

 

 

 Etape 3 - Pour une intégration des enjeux écologiques relatifs aux sites Natura 
2000 concernés par le projet de PLU (si nécessaire) 
o  1er temps : Analyse et partage des enjeux écologiques relatifs aux sites Natura 

2000  
o  2ème temps : Evaluation des impacts du PLU (PADD, zonage et règlement) sur les 

éléments ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 et proposer des 
mesures appropriées dans la logique de la doctrine ERC (de manière similaire à 
la démarche traitée au chapitre 2).  
 

 

 

 

 

 

 

A noter que ce travail sera mené de manière itérative avec la collectivité afin d’aboutir à la mise en place de mesures à 
la hauteur des enjeux écologiques, dans le respect de la Doctrine « ERC » ; c’est-à-dire : un projet de moindre impact, 
donnant la priorité aux mesures d’évitement puis de réduction, somme toutes cohérentes et complémentaires. Les 
mesures compensatoires, si nécessaires visent à être efficaces, faisables, pérennes et à apporter un gain écologique. 
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Carte 1. Délimitation du territoire communal
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CHAPITRE 1. CONTEXTE ECOLOGIQUE A L’ECHELLE 
DE LA COMMUNE 
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Ce volet est traité dans l’état initial de l’environnement par auddicé urbanisme. 
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CHAPITRE 2. ETAT INITIAL ET INTEGRATION DES 
ENJEUX ECOLOGIQUES SUR LES SECTEURS 

PROSPECTES 
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2.1 Présentation des secteurs prospectés 

Dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme, plusieurs secteurs susceptibles d’accueillir une urbanisation ou des 
aménagements nouveaux ont été étudiés. Il s’agit de : 

• du secteur « Les Varennes » , 

• du secteur de « La Lieurerie », 

• du secteur « Les Petites Pièces »,  

• du secteur de « La Thomasserie ». 

 

Ces secteurs, qui constituent l’aire d’étude, ont fait l’objet d’une analyse écologique et d’investigations de 
terrain portant sur la faune, la flore, les habitats naturels, et les continuités écologiques.  

Etant donné que les investigations de terrain ont été effectués en août, c’est-à-dire hors des périodes 
favorables à la faune et à la flore (avril à juin), une évaluation des potentialité écologiques des secteurs a 
également été réalisée. 

Ces secteurs sont présentés ci-après sous forme de fiches. Sur ces fiches, les éléments suivants seront 

fournis : 

• les enjeux écologiques ; 

• les impacts bruts du projet de PLU ; 

• les mesures associées ; 

• les impacts résiduels du PLU. 
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Carte 2. Aires d’étude 
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2.2 Secteur « Les Varennes » 

Secteur « Les Varennes » 

I - Etat initial 
I.1 - Flore et Habitats naturels  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 
La base de données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel recense 333 données d’espèces végétales sur 
la commune de Villiers-Au-Bouin depuis 2010. Quant à la base de données du Conservatoire botanique National 
du Bassin Parisien, celle-ci mentionne sur la commune la présence de 232 espèces depuis 2010. La majorité de 
ces espèces sont communes dans la région à l’exception de 8 espèces qui présentent des statuts de protection 
et/ou de conservation particuliers (cf tableau ci-dessous). 

Tableau 1. Liste des espèces à statut particulier recensées sur la commune depuis 2010 

Nom latin Nom français Statuts 

Erica vagans Bruyère vagabonde PR,VU 

Helictochloa marginata Avoine de Loudun PR 

Luronium natans Flûteau nageant PN,VU 

Ononis pusilla Bugrane naine EN 

Paeonia officinalis Pivoine officinale PN 

Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidale PR 

Ploystichum setiferum Polystic à frondes soyeuses PR 

Teucrium scordium Germandrée des marais PR 
 

 

Prospections de terrain 

Le secteur « Les Varennes » se compose essentiellement de milieux ouverts correspondant à une prairie de 

pâture permanente. En bordure de clôture, le long de la route, une végétation semi-arbustive tend à se 

développer malgré la pression du pâturage. En bordure nord-est, la parcelle d’étude jouxte des jardins 

ornementaux d’habitation. 
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Carte 3. Carte des habitats du secteur « Les Varennes » 

 

Milieux ouverts à semi-ouverts gérés à des fins 
agricoles  

 

• Prairie pâturée continue (E2.11) 
Cet occupe la majeure partie de la parcelle 
d’étude. Il s’agit d’une prairie permanente 
pâturée de façon continue par les vaches. 
Elle est majoritairement composée 
d’espèces de graminées (Lolium spp., 
Dactylis glomerata…) en mélange avec des 
légumineuses (Trifolium pratense, Trifolium 
repens, Lotus corniculatus) 

  
Photo 1. Prairie pâturée continue 

 
Photo 2. Prairie pâturée continue x Fourré arbustif d’essences 

indigènes 
 

 

• Prairie pâturée continue x Fourré arbustif 
d’essences indigènes 

En bordure de clôture, une végétation arbustive peu 
développée est présente. Cette végétation est 
composée essentiellement de buissons épineux 
(Rubus fruticosa, Rosa canina, Prunus spinosa) mais 
également de pousse d’arbrisseau (Ulmus minor).  
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Milieux ouverts gérés à des fins de loisirs/d’ornement 
 

 
Photo 3.  Jardin ornemental 

• Jardin ornemental 
Cet habitat, se compose d’une végétation herbacée 
commune adaptée aux tontes et piétinement (l’Ivraie 
vivace (Lolium perenne), le Pâturin annuel (Poa 
annua), la Pâquerette vivace (Bellis perennis)…) et 
ponctuée d’arbres et arbustes ornementaux  
 

 
Synthèse des enjeux 

 

L’enjeu écologique relatif à la flore et aux habitats est faible sur la parcelle. 
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I.2 - Zones humides  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 
 

La prélocalisation des zones humides selon la Direction Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire (DDT 37) 
n’indique pas la présence de zones humides sur le secteur étudié. La zone humide la plus proche correspond à la 
vallée de la Fare en contre-bas de la parcelle d’étude à une distance d’environ 90 mètres. 
 

 
Carte 4. Localisation des zones humides selon la DDT 37 

 

Prospections de terrain 
Aucune prospection pédologique de terrain n’a été réalisée étant donné que ces dernières n’ont pas été 
commandées. La végétation inventoriée sur le secteur n’est pas une végétation révélatrice de zones humides. 
D’un point de vue topographique, l’aire d’étude se situe en haut de pente, laissant un faible potentiel de présence 
de zones humides. D’un point de vue pédologique, la présence ou l’absence de zones humides n’a pas été vérifiée 
par Auddicé Environnement. 
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I.3 – Faune 
Données bibliographiques 

L’INPN mentionne la présence de 189 espèces faunistiques sur la commune de Villiers-Au-Bouin.  Au regard des 
habitats en place sur le secteur et des milieux à proximité, certaines espèces remarquables sont susceptibles de 
fréquenter les milieux semi-fermés pour se reproduire et les milieux ouverts pour s’alimenter, à savoir : le Bruant 
jaune (Emberiza citrinella), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ou encore la Pie-grièche écorcheur 
(Lanius collurio). La base de données indique aussi la présence d’espèces protégées somme toute communes 
susceptibles de fréquenter ce secteur comme le Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus), l’Orvet fragile (Anguis 
fragilis) ou encore les passereaux ubiquistes et des jardins (Mésange charbonnière (Parus major), le Pinson des 
arbres (Fringilla coelebs) …). Signalons qu’aucune donnée faunistique particulière ne concerne spécifiquement 
ce secteur. 
 
Prospections de terrain 
Le secteur « Les Varennes » concerne environ 0,7 ha. Ce dernier se compose de milieux herbacés en grande 
partie gérés à des fins agricoles (prairie de pâture). Cet habitat ne présente donc pas d’intérêt significatif pour la 
reproduction d’espèces remarquables. Les enjeux de conservation concernent davantage les milieux arbustifs à 
proximité telle que la haie présente au sud-est de la parcelle qui fourni des habitats favorables à des espèces 
comme le Bruant jaune ou encore la Linotte mélodieuse ou un habitat de chasse et un corridor de déplacements 
pour les chiroptères. 

Les inventaires faunistiques réalisés sur la parcelle ont permis 
l’identification de 16 espèces (6 oiseaux et 10 insectes). Ces 
espèces sont toutes communes aux échelles nationale et régionale 
et ne présentent pas d’enjeu de conservation particulier.  A noter 
que les inventaires ont été réalisés sur un seul passage au mois 
d’août 2021, et qu’ils ne sont donc pas exhaustifs et représentatifs 
d’un cycle biologique complet. 

 
Photo 4. Mélitée des scabieuses sur site 

Potentialité écologique pour la faune   

Au regard des résultats, les enjeux faunistiques du secteur apparaissent comme faible sur l’ensemble des habitats 
qui le compose. Les enjeux de conservation concerne davantage les éléments périphériques non concernés par 
le projet de PLU. 
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I.4 - Corridors écologiques 
 

Données bibliographiques 

La commune est concernée par des corridors diffus à préciser à l’échelle locale ainsi que par un corridor cours 
d’eau inscrit au SRCE : L’Ardillière. D’autre corridors cours d’eau sont également présent et connectés à 
l’Ardillière : La Fare, Le Brule Choux… Le secteur « Les Varennes » n’est pas directement concerné par une 
continuité écologique identifié au SRCE. Toutefois, la haie arbustive présente au sud-est de la parcelle est 
directement connecté à la vallée de la Fare et fait partie intégrante de cet axe de déplacement favorable aux 
espèces. 

Prospections de terrain 

L’étude des documents et les prospections menées à l’échelle de la commune dans le cadre de cette étude ont 
permis d’identifier des axes favorables aux déplacements des espèces. La parcelle n’est pas directement 
concernée par des axes de déplacement locaux pour les espèces. 

 

Carte 5. Localisation des connectivités identifiées sur la commune - Secteur « Les Varennes » 

Synthèse des enjeux 
Sur le secteur « Les Varennes », aucun enjeu de conservation des corridors écologique n’a été identifié. 
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I.5 - Synthèse globale des enjeux écologiques  
Hiérarchisation des enjeux écologiques 

 
Carte 6. Enjeux écologiques du secteur « Les Varennes » 

Diagramme des enjeux écologiques potentiels 
par groupe étudié 

 

 
II - Analyse des impacts et proposition des mesures 
II.1- Description de l’impact du document d’urbanisme en vigueur  

  

Le PLU en vigueur ne prévoit pas de protection particulière sur 

le secteur en question, en raison des faibles enjeux. 

Figure 1. Extrait du PLU 

II.2- Typologie d’impacts ‘bruts’ avant mesures 
- Destruction/détérioration des continuités écologiques 
- Destruction/détérioration des habitats à enjeux écologiques et 

zones humides 

- Pollution de l’eau 
- Augmentation des nuisances liées à la 

fréquentation du site 
II.3 - Mesures d’évitement II.4 - Mesures de réduction 
Aucune mesure d’évitement n’est nécessaire. Aucune mesure de réduction n’est nécessaire.  

II.5 - Synthèse des impacts bruts* et résiduels** 
*Avant/**après mesures d’évitement et de réduction 

II.6 - Mesures de compensation 

 Secteur « Les Varennes » 

Groupe Impacts bruts Mesures Impacts résiduels 

Flore Faible - Faible 

Habitat Faible - Faible 

Zone humide Non évalués - Non évalués 

Avifaune Faible - Faible 

Reptiles Faible - Faible 

Mammifères Faible - Faible 

Amphibiens Faible - Faible 

Insectes Faible - Faible 

Corridor Faible - Faible 
 

Aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 
 

II.7 - Mesures d’accompagnement 
Aucune mesure d’accompagnement n’est 
nécessaire 
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2.3 Secteur «La Lieurerie » 

Secteur « La Lieurerie » 

I - Etat initial 
I.1 - Flore et Habitats naturels  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 
La base de données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel recense 333 données d’espèces végétales sur 
la commune de Villiers-Au-Bouin depuis 2010. Quant à la base de données du Conservatoire botanique National 
du Bassin Parisien, celle-ci mentionne sur la commune la présence de 232 espèces depuis 2010. La majorité de 
ces espèces sont communes dans la région à l’exception de 8 espèces qui présentent des statuts de protection 
et/ou de conservation particuliers (cf tableau ci-dessous). 

Tableau 2. Liste des espèces à statut particulier recensées sur la commune depuis 2010 

Nom latin Nom français Statuts 

Erica vagans Bruyère vagabonde PR,VU 

Helictochloa marginata Avoine de Loudun PR 

Luronium natans Flûteau nageant PN,VU 

Ononis pusilla Bugrane naine EN 

Paeonia officinalis Pivoine officinale PN 

Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidale PR 

Ploystichum setiferum Polystic à frondes soyeuses PR 

Teucrium scordium Germandrée des marais PR 
 

 

Prospections de terrain 

Le secteur « La Lieurerie » se compose de milieux ouverts gérés à des fins agricoles (prairie de fauche améliorée). 
A ces milieux ouverts, s’ajoutent des milieux semi-fermés : des haies arbustives. 
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Carte 7. Carte des habitats du secteur « ZA de la Garnerie » 

 
 
Milieux ouverts gérés à des fins agricoles 
 

 

• Prairie de fauche améliorée 
Cet habitat d’aspect prairial, est largement dominé 
par deux poacées ensemencées : l’Ivraie multiflore 
(Lolium multiflorum) et l’Ivraie vivace (Lolium 
perenne). On note également la présence en très 
faible abondance d’autres espèces comme le Gaillet 
mou (Gallium mollugo), du Liseron des champs 
(Convolvulus arvensis), de la Berce commune 
(Heracleum sphondylium). Cette prairie présente 
une physionomie et une composition ne permettant 
pas de la rattachée à l’habitat d’intérêt 
communautaire n°6510.  

 
Photo 5. • Prairie de fauche améliorée 
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Milieux semi-fermés 

 

 
Photo 6. Haie/fourré arbustif d'essences indigènes 

• Haie arbustive libre continue / Fourré arbustif 
d'essences indigènes  
Le long de la parcelle, notamment à l’est et au nord on note la 
présence de haies arbustives. Cet habitat se compose d’une 
strate arbustive peu élevée (hauteur modale de 2-4 m) dense, 
composée de l’Aubépine à un style (Crataegus monogyna), du 
Prunellier, (Prunus spinosa) et de la Ronce commune (Rubus 
fruticosus). Quant à la strate herbacée, celle-ci est peu exprimée. 
Sur les marges, des espèces prairiales et d’ourlets comme le 
Fromental élevé (Arrhenatherum elatius) sont présentes, ainsi 
que de la Ronce (Rubus fruticosus).  

Par endroit, quelques individus arborés de Chêne pédonculé (Quercus robur) ou de Noyer commun (Juglans 
regia) ponctuent les haies. 

Synthèse des enjeux  
L’enjeu écologique relatif à la flore et aux habitats est faible sur ce secteur. 
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I.2 - Zones humides  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 
 

La prélocalisation des zones humides selon la Direction Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire (DDT 37) 
n’indique pas la présence de zones humides sur le secteur étudié. La zone humide la plus proche correspond à la 
vallée d’un des affluents de la Fare à une distance d’environ 160 mètres. 
 

 
Carte 8. Localisation des zones humides selon la DDT 37 

 

Prospections de terrain 
Aucune prospection pédologique de terrain n’a été réalisée étant donné que ces dernières n’ont pas été 
commandées. La végétation inventoriée sur le secteur n’est pas une végétation révélatrice de zones humides. 
D’un point de vue pédologique, la présence ou l’absence de zones humides n’a pas été vérifiée par Auddicé 
Environnement. 
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I.3 – Faune 
Données bibliographiques 

L’INPN mentionne la présence de 189 espèces faunistiques sur la commune de Villiers-Au-Bouin.  Au regard des 
habitats en place sur le secteur et des milieux à proximité, certaines espèces remarquables sont susceptibles de 
fréquenter les milieux semi-fermés pour se reproduire et les milieux ouverts pour s’alimenter, à savoir : le Bruant 
jaune (Emberiza citrinella), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ou encore la Pie-grièche écorcheur (Lanius 
collurio). La base de données indique aussi la présence d’espèces protégées somme toute communes susceptibles 
de fréquenter ce secteur comme le Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus), l’Orvet fragile (Anguis fragilis) ou 
encore les passereaux ubiquistes et des jardins (Mésange charbonnière (Parus major), le Pinson des arbres (Fringilla 
coelebs) …). Signalons qu’aucune donnée faunistique particulière ne concerne spécifiquement ce secteur. 
 
Prospections de terrain 
Le secteur « La Lieurerie » se compose pour l’essentiel de milieux agricoles gérés intensivement, bordant des 
bâtiments d’activités agricoles, des lotissements, et une route fréquentée. Ainsi, la composition de ces parcelles et 
le contexte dans lequel elles s’inscrivent limitent la fonctionnalité de ces milieux.  

Les inventaires faunistiques réalisés sur la parcelle ont permis l’identification de 11 espèces (7 oiseaux et 4 
insectes). Parmi les espèces d’oiseaux identifiées, le Chardonneret élégant et l’Hirondelle rustique, classés 
respectivement comme vulnérable et quasi-menacé sur la liste rouge nationale utilisent la zone. En effet 
l’Hirondelle rustique a été observée en alimentation au-dessus de la prairie de fauche et le Chardonneret est 
susceptible d’utiliser les haies arbustives comme habitat de reproduction. 

 
Photo 7. Chardonneret élégant 

 
Photo 8. Hirondelles rustiques sur site 

 

A noter que les inventaires ont été réalisés sur un seul passage au mois d’août 2021, et qu’ils ne sont donc pas 
exhaustifs et représentatifs d’un cycle biologique complet. 

Potentialité écologique pour la faune   

Au regard des résultats, les enjeux faunistiques du secteur apparaissent comme faibles sur l’ensemble du secteur 
hormis les haies arbustives présentes sur la frange est de la parcelle (enjeu modéré) susceptibles de constituer des 
zones d’alimentation et de nidification pour une avifaune vulnérable (ex : Chardonneret élégant). Ces habitats et 
leur lisières bien exposés à l’ensoleillement peuvent également être propices aux reptiles (ex : Lézard à deux raies). 

S’agissant uniquement d’un habitat d’alimentation commun et peu riche en biodiversité, la prairie de fauche 
améliorée ne sera pas considérée comme un habitat à enjeu significatifs pour les espèces qui la fréquente. 

Il conviendra de préserver les milieux à enjeux modérés. 
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I.4 - Corridors écologiques 
 

Données bibliographiques 

La commune est concernée par des corridors diffus à préciser à l’échelle locale ainsi que par un corridor cours 
d’eau inscrit au SRCE : L’Ardillière. D’autre corridors cours d’eau sont également présent et connectés à 
l’Ardillière : La Fare, Le Brule Choux… Le secteur « La Lieurerie » n’est pas directement concerné par une 
continuité écologique identifié au SRCE. 

Prospections de terrain 

L’étude des documents et les prospections menées à l’échelle de la commune dans le cadre de cette étude ont 
permis d’identifier des axes favorables aux déplacements des espèces. La parcelle n’est pas directement 
concernée par des axes de déplacement locaux pour les espèces. 

 
Carte 9. Localisation des connectivités identifiées sur la commune - secteur « La Lieurerie » 

Synthèse des enjeux 
 

Sur le secteur « La Lieurerie », aucun enjeu de conservation des corridors écologique n’a été identifié. 
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I.5 - Synthèse globale des enjeux écologiques  

Hiérarchisation des enjeux écologiques 

 
Carte 10. Enjeux écologiques du secteur « La Lieurerie » 

Diagramme des enjeux écologiques potentiels par 
groupe étudié 

 

 
II - Analyse des impacts et proposition des mesures 
II.1- Description de l’impact du document d’urbanisme en vigueur  

  
Selon le PLU, le secteur en question est classé en zone agricole (A). 

II.2- Typologie d’impacts ‘bruts’ avant mesures 
- Destruction/détérioration des continuités écologiques 
- Destruction/détérioration des habitats à enjeux écologiques 

et zones humides 

- Pollution de l’eau 
- Augmentation des nuisances liées à la 

fréquentation du site 

II.3 - Mesures d’évitement II.4 - Mesures de réduction 
ME1 : Préserver les emprises à enjeux forts à modérés via la mise 
en place d’une protection de ces emprises (classement en zone A 
ou N) 

Aucune mesure de réduction n’est nécessaire. 
 

II.5 - Synthèse des impacts bruts* et résiduels** 
*Avant/**après mesures d’évitement et de réduction 

II.6 - Mesures de compensation 

 Secteur « La Lieurerie » 

Groupe Impacts bruts Mesures Impacts résiduels 

Flore Faible - Faible 

Habitat Faible - Faible 

Zone humide Non évalués - Non évalués 

Avifaune Modéré ME1,  Faible 

Reptiles Modéré ME1,  Faible 

Mammifères Faible - Faible 

Amphibiens Faible - Faible 

Insectes Faible - Faible 

Corridor Faible - Faible 
 

Aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 
 
II.7 - Mesures d’accompagnement 

Aucune mesure d’accompagnement n’est nécessaire 
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2.4 Secteur « Les Petites Pièces » 

Secteur « Les Petites pièces» 

I - Etat initial 
I.1 - Flore et Habitats naturels  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 

La base de données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel recense 333 données d’espèces végétales sur 
la commune de Villiers-Au-Bouin depuis 2010. Quant à la base de données du Conservatoire botanique National 
du Bassin Parisien, celle-ci mentionne sur la commune la présence de 232 espèces depuis 2010. La majorité de 
ces espèces sont communes dans la région à l’exception de 8 espèces qui présentent des statuts de protection 
et/ou de conservation particuliers (cf tableau ci-dessous). 

Tableau 3. Liste des espèces à statut particulier recensées sur la commune depuis 2010 

Nom latin Nom français Statuts 

Erica vagans Bruyère vagabonde PR,VU 

Helictochloa marginata Avoine de Loudun PR 

Luronium natans Flûteau nageant PN,VU 

Ononis pusilla Bugrane naine EN 

Paeonia officinalis Pivoine officinale PN 

Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidale PR 

Ploystichum setiferum Polystic à frondes soyeuses PR 

Teucrium scordium Germandrée des marais PR 
 

Prospections de terrain 

Le secteur « Les Petites Pièces » se compose en grande partie de parcelles gérées à des fins agricoles (cultures 
fourragères et autres selon les années). A cela, s’ajoute un faible linéaire de haies arbustive relictuelle. La parcelle 
d’étude correspond à une bande d’une vingtaine de mètres de large, longeant une route. 
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Carte 11. Carte des habitats du secteur « Les Petites Pièces » 

 
Milieux ouverts gérés à des fins agricoles 

 
Photo 9. Grande culture 

• Grande culture 

Il s’agit de l’habitat prédominant sur la parcelle d’étude (recouvrement 
quasi-exclusif). Cette année, cette parcelle a été ensemencée avec de 
la Luzerne cultivée à vocation fourragère. Les années précédentes, par 
exemple en 2016, la parcelle était occupée par du blé tendre d’hiver 
selon le registre parcellaire graphique de l’année correspondante. La 
composition florale de la parcelle est donc exclusivement occupée par 
de la Luzerne cultivée (Medicago sativa). 
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Milieux semi-fermés 

• Haie arbustive libre continue / Fourré 
arbustif d'essences indigènes  

Cet habitat se compose d’une strate arbustive d’une 
hauteur modale de 4 m, dense, composée du 
Prunellier (Prunus spinosa), de la Ronce commune 
(Rubus fruticosus), ou encore du Cornouiller sanguin 
(Cornus sanguinea). Quant à la strate herbacée, celle-
ci est dense et dominée par la Ronce commune sous 
laquelle peu d’espèces se développent.  

 

 
Photo 10. Haie/fourré arbustif d'essences indigènes 

Ont été toutefois notés le Lierre grimpant (Hedera helix), l’Ortie dioïque (Urtica dioica) et sur les marges des 
espèces tels que la Grande berce (Heracleum sphondylium) ou la Grande bardane (Arctium lappa). 

Synthèse des enjeux  
L’enjeu écologique relatif à la flore et aux habitats est faible sur ce secteur. 

  



COMMUNE DE VILLIER-AU-BOUIN (37) 
Plan Local d’Urbanisme communal - Diagnostic écologique parcellaire de l’évaluation environnementale 

 

   

 

Dossier Auddicé environnement - 20020024 - Diagnostic écologique des parcelles 
potentiellement ouvertes à l’urbanisation de l’évaluation environnementale - 19/08/2021 

29 

 

I.2 - Zones humides  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 
 

La prélocalisation des zones humides selon la Direction Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire (DDT 37) 
n’indique pas la présence de zones humides sur le secteur étudié. La zone humide la plus proche correspond à la 
vallée de la Fare à une distance d’environ 110 mètres. 
 

 
 

Prospections de terrain 
Aucune prospection pédologique de terrain n’a été réalisée étant donné que ces dernières n’ont pas été 
commandées. La végétation inventoriée sur le secteur n’est pas une végétation révélatrice de zones humides. 
D’un point de vue pédologique, la présence ou l’absence de zones humides n’a pas été vérifiée par Auddicé 
Environnement. 
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I.3 – Faune 
Données bibliographiques 

L’INPN mentionne la présence de 189 espèces faunistiques sur la commune de Villiers-Au-Bouin.  Au regard des 
habitats en place sur le secteur et des milieux à proximité, certaines espèces remarquables sont susceptibles de 
fréquenter les milieux semi-fermés pour se reproduire et les milieux ouverts pour s’alimenter, à savoir : le Bruant 
jaune (Emberiza citrinella), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ou encore la Pie-grièche écorcheur 
(Lanius collurio). La base de données indique aussi la présence d’espèces protégées somme toute communes 
susceptibles de fréquenter ce secteur les passereaux ubiquistes et des jardins (Mésange charbonnière (Parus 
major), le Pinson des arbres (Fringilla coelebs) …). Signalons qu’aucune donnée faunistique particulière ne 
concerne spécifiquement ce secteur. 
 
Prospections de terrain 
Le secteur « Les Petites pièces » de part sa composition en habitats à majorité de Grande culture est peu 
favorable à l’installation d’une faune remarquable. La haie relictuelle délimitant une partie de la parcelle avec la 
route est relativement isolée et peu propice à l’accueil des espèces. 

Les inventaires faunistiques réalisés sur la parcelle et ses abords proches ont permis l’identification de 12 espèces 
(5 oiseaux et 6 insectes et 1 mammifère terrestre). Ces espèces sont toutes communes aux échelles nationale et 
régionale et ne présentent pas d’enjeu de conservation particulier à l’exception de 2 espèces d’oiseaux : Le 
Bruant jaune (VU national) et l’Hirondelle rustique (NT nationale). L’Hirondelle rustique a été observée en chasse 
au-dessus de la parcelle. Le Bruant jaune a cependant été observé sur la haie présente bien à l’est et n’exploite 
pas la parcelle en question. Des Bergeronnettes grises, espèces communes ont également été observées en 
alimentation sur la parcelle cultivée. 

 A noter que les inventaires ont été réalisés sur un seul passage au mois d’août 2021, et qu’ils ne sont donc pas 
exhaustifs et représentatifs d’un cycle biologique complet. 

 
Photo 11. Bruant jaune 

 
Photo 12. Bergeronnette grise 

Potentialité écologique pour la faune   

Au regard des résultats, les enjeux faunistiques du secteur apparaissent comme faible sur l’ensemble de la 
parcelle. Les milieux ne sont pas ou faiblement exploité en alimentation par des espèces somme toute commune. 
Les habitats périphériques et notamment la haie arbustive distante d’une centaine de mètres à l’est semblent 
présenter davantage d’intérêt pour la faune de manière générale. 
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I.4 - Corridors écologiques 
 

Données bibliographiques 

La commune est concernée par des corridors diffus à préciser à l’échelle locale ainsi que par un corridor cours 
d’eau inscrit au SRCE : L’Ardillière. D’autre corridors cours d’eau sont également présent et connectés à 
l’Ardillière : La Fare, Le Brule Choux… Le secteur « Les Petites Pièces » n’est pas directement concerné par une 
continuité écologique identifié au SRCE. 

Prospections de terrain 

L’étude des documents et les prospections menées à l’échelle de la commune dans le cadre de cette étude ont 
permis d’identifier des axes favorables aux déplacements des espèces. La parcelle n’est pas directement 
concernée par des axes de déplacement locaux pour les espèces malgré la proximité avec la vallée de la Fare. En 
effet une zone d’activité à l’abandon ainsi que des habitations, mais également une route sont intercalées entre 
la parcelle est le corridors cours d’eau.  

 
Carte 12. Localisation des connectivités identifiées sur la commune - Secteur « Les Petites Pièces » 
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Un enjeu de conservation en matière de continuité écologique est à intégrer dans le projet d’aménagement. 
Cela pourra se traduire par : 

- la préservation d’une zone tampon le long du corridor de déplacement principal, le ruisseau de la 
Margerie ; 

- la restauration et/préservation des éléments paysage participant aux corridors de déplacement 
secondaires. 

Synthèse des enjeux 
 

Sur le secteur « Les Petites pièces », aucun enjeu de conservation des corridors écologique n’a été identifié. 
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I.5 - Synthèse globale des enjeux écologiques  
Hiérarchisation des enjeux écologiques 

 
Carte 13. Enjeux écologiques du secteur « Les Petites 

Pièces » 

Diagramme des enjeux écologiques potentiels 
par groupe étudié 

 

 

II - Analyse des impacts et proposition des mesures 
II.1- Description de l’impact du document d’urbanisme en vigueur  

  
Selon le PLU, le secteur en question est classé en zone agricole (A). 

II.2- Typologie d’impacts ‘bruts’ avant mesures 
- Destruction/détérioration des continuités écologiques 
- Destruction/détérioration des habitats à enjeux écologiques et 

zones humides 

- Pollution de l’eau 
- Augmentation des nuisances liées à la 

fréquentation du site 

II.3 - Mesures d’évitement II.4 - Mesures de réduction 
Aucune mesure d’évitement n’est nécessaire, mais afin de réduire la 
consommation foncière ce secteur est classé en zone agricole 

Aucune mesure de réduction n’est nécessaire. 

II.5 - Synthèse des impacts bruts* et résiduels** 
*Avant/**après mesures d’évitement et de réduction 

II.6 - Mesures de compensation 

 Secteur « les Petites Pièces »" 

Groupe Impacts bruts Mesures Impacts résiduels 

Flore Faible - Faible 

Habitat Faible - Faible 

Zone humide Non évalués - Non évalués 

Avifaune Faible - Faible 

Reptiles Faible - Faible 

Mammifères Faible - Faible 

Amphibiens Faible - Faible 

Insectes Faible - Faible 

Corridor Faible - Faible 
 

Aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 
 
II.7 - Mesures d’accompagnement 
Aucune mesure d’accompagnement n’est 
nécessaire 
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2.5 Secteur « La Thomasserie » 

Secteur « La Thomasserie » 

I - Etat initial 
I.1 - Flore et Habitats naturels  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 
La base de données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel recense 333 données d’espèces végétales sur 
la commune de Villiers-Au-Bouin depuis 2010. Quant à la base de données du Conservatoire botanique National 
du Bassin Parisien, celle-ci mentionne sur la commune la présence de 232 espèces depuis 2010. La majorité de 
ces espèces sont communes dans la région à l’exception de 8 espèces qui présentent des statuts de protection 
et/ou de conservation particuliers (cf tableau ci-dessous). 

Tableau 4. Liste des espèces à statut particulier recensées sur la commune depuis 2010 

Nom latin Nom français Statuts 

Erica vagans Bruyère vagabonde PR,VU 

Helictochloa marginata Avoine de Loudun PR 

Luronium natans Flûteau nageant PN,VU 

Ononis pusilla Bugrane naine EN 

Paeonia officinalis Pivoine officinale PN 

Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidale PR 

Ploystichum setiferum Polystic à frondes soyeuses PR 

Teucrium scordium Germandrée des marais PR 
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Prospections de terrain 

Le secteur « La Lieurerie » se compose de milieux ouverts gérés à des fins agricoles (prairie de fauche améliorée). 
A ces milieux ouverts, s’ajoutent des milieux semi-fermés : des haies arbustives peu développé ainsi que des 
milieux ouverts à semi-ouverts à des fins de loisirs (jardins ornementaux). 
 

 

 
Carte 14. Carte des habitats du secteur « La Thomasserie » 

Milieux ouverts gérés à des fins de loisirs/d’ornement 

• Jardins ornementaux 

Sur une parcelle bordant la parcelle d’étude, on 
note des pelouses urbaines ponctuées d’arbres. Cet 
habitat présente une strate herbacée courte (10 
cm) en raison de la gestion appliquée et peu 
diversifiée. A cela s’ajoutent des arbres fruitiers 
comme le pêcher à titre d’exemple. 

 

 

 

 

 
Photo 13. Jardin ornemental 
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Milieux ouverts gérés à des fins agricoles 

 
Photo 14. Prairie de fauche améliorée 

• Prairie de fauche améliorée 

Cet habitat d’aspect prairial, est largement dominé par 

deux poacées ensemencées : l’Ivraie multiflore (Lolium 

multiflorum) et l’Ivraie vivace (Lolium perenne). La 

présence de quelques patchs de Luzerne cultivée 

(Medicago sativa) a été relevée.  

Milieux semi-fermés 

• Haie arbutive/Fourré arbustif d’essences 

indigènes 

Entre la prairie de fauche améliorée et la parcelle 

d’habitation, on note la présence d’un petit linéaire 

de haie arbustive peu développé dans la continuté 

d’un alignement d’arbres de haut jet vers le Nord. 

Cette haie résiduelle au pied d’un muret est très 

certainement entretenue régulièrement. La ronce 

commune (Rubus fruticosa) et la Grande berce 

(Heracleum sphondylium) y sont dominantes. 

 

 

 
Photo 15. Haie arbustive d’essences indigènes 

Synthèse des enjeux  
L’enjeu écologique relatif à la flore et aux habitats est faible sur ce secteur. 
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I.2 - Zones humides  
 

Données bibliographiques spécifiques au secteur 
 

La prélocalisation des zones humides selon la Direction Départementale des Territoires d’Indre-et-Loire (DDT 37) 
n’indique pas la présence de zones humides sur le secteur étudié. La zone humide la plus proche correspond à la 
vallée d’un des affluents de la Fare à une distance d’environ 60 mètres. 
 

 
 

 

Prospections de terrain 
Aucune prospection pédologique de terrain n’a été réalisée étant donné que ces dernières n’ont pas été 
commandées. La végétation inventoriée sur le secteur n’est pas une végétation révélatrice de zones humides. 
D’un point de vue pédologique, la présence ou l’absence de zones humides n’a pas été vérifiée par Auddicé 
Environnement. 
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I.3 – Faune 
Données bibliographiques 

L’INPN mentionne la présence de 189 espèces faunistiques sur la commune de Villiers-Au-Bouin.  Au regard des 
habitats en place sur le secteur et des milieux à proximité, certaines espèces remarquables sont susceptibles de 
fréquenter les milieux semi-fermés pour se reproduire et les milieux ouverts pour s’alimenter, à savoir : la 
Tourterelle des bois (Streptopelia turtur), le Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) ou encore la Pie-grièche 
écorcheur (Lanius collurio). La base de données indique aussi la présence d’espèces protégées somme toute 
communes susceptibles de fréquenter ce secteur comme le Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus), l’Orvet 
fragile (Anguis fragilis) ou encore les passereaux ubiquistes et des jardins (Mésange charbonnière (Parus major), 
le Pinson des arbres (Fringilla coelebs) …). Signalons qu’aucune donnée faunistique particulière ne concerne 
spécifiquement ce secteur. 
 

Prospections de terrain 
Le secteur « La Thomasserie » se compose pour l’essentiel de milieux ouverts gérés à des fins de agricoles avec 
à proximité des habitations, ainsi que la vallée boisée d’un affluent de la Fare. La composition de la parcelle en 
elle-même, principalement occupée par de la prairie de fauche améliorée est peu favorable à l’accueil des 
espèces. La vallée du cours d’eau présent au nord de la parcelle draine cependant une avifaune remarquable, 
identifiée lors des inventaires. 

Les inventaires faunistiques réalisés sur la parcelle et 
ses alentours proches ont permis l’identification de 24 
espèces (16 oiseaux et 8 insectes). Parmi les espèces 
d’oiseaux identifiées, 5 espèces sont considérées 
comme patrimoniale compte-tenu de leurs statuts de 
conservation particuliers : Le Bruant jaune, Le 
Chardonneret élégant, l’Hirondelle rustique, 
l’Hirondelle de fenêtres, et la Tourterelle des bois. Ces 
espèces n’utilisent pas spécifiquement la parcelle 
d’étude mais davantage les habitats périphériques 
(ripisylve de l’affluent de la Fare par exemple). 
 

 
Photo 16. Tourterelle des bois 

Ainsi le secteur est faiblement fréquenté par la faune remarquable privilégiant ses abords plus attractifs. 

A noter que les inventaires ont été réalisés sur un seul passage au mois d’août 2021, et qu’ils ne sont donc pas 
exhaustifs et représentatifs d’un cycle biologique complet. 
 
Potentialité écologique pour la faune   

Au regard des résultats, les enjeux faunistiques du secteur apparaissent comme faibles en raison du potentiel 
d’accueil limité des habitats recensés sur ce dernier. 
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I.4 - Corridors écologiques 
 

Données bibliographiques 

La commune est concernée par des corridors diffus à préciser à l’échelle locale ainsi que par un corridor cours 
d’eau inscrit au SRCE : L’Ardillière. D’autre corridors cours d’eau sont également présent et connectés à 
l’Ardillière : La Fare, Le Brule Choux… Le secteur « La Lieurerie » n’est pas directement concerné par une 
continuité écologique identifié au SRCE. 

Prospections de terrain 

L’étude des documents et les prospections menées à l’échelle de la commune dans le cadre de cette étude ont 
permis d’identifier des axes favorables aux déplacements des espèces. La parcelle n’est pas directement 
concernée par des axes de déplacement locaux pour les espèces. 

 
Carte 15. Localisation des connectivités identifiées sur la commune - Secteur « La Thomasserie » 

Synthèse des enjeux 
 

Sur le secteur « La Thomasserie », aucun enjeu de conservation des corridors écologique n’a été identifié. 
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I.5 - Synthèse globale des enjeux écologiques  
Hiérarchisation des enjeux écologiques 

 
Carte 16. Enjeux écologiques du secteur « La 

Thomasserie » 

Diagramme des enjeux écologiques potentiels par 
groupe étudié 

 

 

II - Analyse des impacts et proposition des mesures 
II.1- Description de l’impact du document d’urbanisme en vigueur  

  

Selon le PLU en vigueur, le secteur en question est classé en zone Naturelle (A). 

 
 

II.2- Typologie d’impacts ‘bruts’ avant mesures 
- Destruction/détérioration des continuités écologiques 
- Destruction/détérioration des habitats à enjeux écologiques et 

zones humides 

- Pollution de l’eau 
- Augmentation des nuisances liées à la 

fréquentation du site 

II.3 - Mesures d’évitement II.4 - Mesures de réduction 
Aucune mesure d’évitement n’est nécessaire, mais afin de réduire la 
consommation foncière, ce secteur est classé en zone agricole. 

Aucune mesure de réduction n’est nécessaire. 

II.5 - Synthèse des impacts bruts* et résiduels** 
*Avant/**après mesures d’évitement et de réduction 

II.6 - Mesures de compensation 

 Secteur « La Thomasserie" 

Groupe Impacts bruts Mesures Impacts résiduels 

Flore Faible - Faible 

Habitat Faible - Faible 

Zone humide Non évalués - Non évalués 

Avifaune Faible - Faible 

Reptiles Faible - Faible 

Mammifères Faible - Faible 

Amphibiens Faible - Faible 

Insectes Faible - Faible 

Corridor Faible - Faible 
 

Aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 
 
II.7 - Mesures d’accompagnement 

Aucune mesure d’accompagnement n’est nécessaire 
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2.6 Description des mesures « ERC » proposées 

Les mesures mises en œuvre dans le cadre de ce PLU sont détaillées dans la présente section. 

2.6.1 Mesures d’évitement 

• ME1 : Préserver les emprises à enjeux forts à modérés via la mise en place d’une protection de ces 

emprises  

Certains milieux constituent des enjeux écologiques en raison de leur nature comme par exemple des 

habitats favorables à la faune. En effet, certains habitats constituent des éléments nécessaires à 

l’alimentation de certaines espèces (avifaune, chiroptères, mammifères terrestres, reptiles) et/ou aux 

déplacements d’espèces (avifaune, chiroptères, mammifères terrestres, reptiles) ou à leur reproduction 

(avifaune, reptiles) à l’échelle locale. 

 

Dans le cadre du projet de PLU, il est prévu que ces milieux soient préservés via une protection adaptée.  

 

Cet objectif se traduira par exemple par un classement en zone agricole ou naturelle ou la mise en place 

d’une protection de ces emprises à travers l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme ou le règlement. 

 

2.6.2 Mesures de réduction 

Compte-tenu du niveau d’impact résiduel atteint, aucune mesure de réduction n’est nécessaire. 

2.6.3 Mesures de compensation 

Compte-tenu du niveau d’impact résiduel atteint, aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 

2.6.4 Mesures d’accompagnement (valeur ajoutée) 

Compte-tenu du niveau d’impact résiduel atteint, aucune mesure d’accompagnement n’est nécessaire. 
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ANNEXES



COMMUNE DE VILLIER-AU-BOUIN (37) 
Plan Local d’Urbanisme communal - Diagnostic écologique parcellaire de l’évaluation environnementale 

 

   

 

Dossier Auddicé environnement - 20020024 - Diagnostic écologique des parcelles 
potentiellement ouvertes à l’urbanisation de l’évaluation environnementale - 19/08/2021 

43 

 

Méthodologie d’étude relative aux habitats naturels et à la flore 

◼ Habitats  

La cartographie des milieux naturels a été réalisée au cours de prospections de terrain selon les conditions mentionnées dans le 
prochain tableau. À l’issue de ces prospections, chaque habitat a été rapporté à la classification phytosociologique, au Code Corine 
Biotope et Eunis (2 classifications de référence en France et en Europe).  
 

Les habitats d’intérêt communautaire (habitats de l’annexe I de la directive « Habitats »), prioritaires et non prioritaires, au regard 
du Manuel d’Interprétation des habitats de l’Union Européenne version EUR27 et des Cahiers d’Habitats du MNHN, ont été 
distingués. 

◼ Flore 

Aucun inventaire spécifique n’a été réalisé sur les parcelles d’étude. Seules des observations des espèces les plus dominantes et 
communes ont été effectuées de manière à caractériser les grands types d’habitats présents sur les secteurs analysés. De plus les 
observations fortuites ont été réalisé au mois d’août, période de défloraison, peu propice à l’identification des espèces. 

Cette étude ne fournit donc pas de liste exhaustive des espèces présentes sur l’aire d’étude. 

◼ Limites de l’étude floristique  

Les prospections floristiques correspondent à un échantillonnage de la flore présente. Elles n’ont donc pas pour vocation de fournir 
une liste exhaustive des espèces présentes sur le site d’étude, mais bien d’en caractériser les potentialités en termes de richesse et 
de diversité écologique. Par ailleurs, certaines espèces dites « à éclipse » peuvent ne pas fleurir tous les ans et donc ne pas avoir été 
observées l’année des prospections. 

Méthodologie d’étude relative à la faune 

Dans un premier temps, les données bibliographiques spécifiques au secteur sont essentielles afin d’appréhender les enjeux connus 
d’un territoire donné. Une recherche a été menée auprès de structures et ouvrages référents en la matière sur le territoire du projet.  
Citons notamment :  

- L’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) ; 
 

Dans un second temps, un passage terrain dédié aux inventaires faunistiques a été réalisé. Etant donnée la période d’intervention 
inadéquate pour identifier les comportements de reproduction des espèces (notamment pour l’avifaune), il n’a pas été possible 
d’affirmer avec certitude la fonction des habitats présents sur les secteurs d’étude pour les espèces identifiées.  
 
Ainsi aucun échantillonnage de la biodiversité présente sur l’aire d’étude n’a été réalisé sur un cycle biologique complet ou tout du 
moins en période favorable (période de reproduction des espèces). 
 
Cette étude ne fournit donc pas de liste exhaustive des espèces présentes sur l’aire d’étude, mais elle vise à caractériser les 

potentialités en termes d’accueil de la biodiversité.  

◼ Limites de l’étude faune 

L’étude repose uniquement sur un passage réalisé en période peu favorable (mois d’août) à l’observation des espèces.  

Ainsi seul un échantillonnage partiel de la biodiversité présente sur l’aire d’étude a été réalisé. 

Cette étude ne fournit donc pas de liste exhaustive des espèces présentes sur l’aire d’étude, mais elle vise à caractériser les 

potentialités en termes d’accueil de la biodiversité.  
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Relevés floristiques  

Département : Loire-Atlantique (44) 

Commune :  Villiers-Au-Bouin 

Nom scientifique valide Taxref 13 Nom vernaculaire Taxref 13 
Directive 

Habitat 

Protection 

nationale 

Liste 

rouge 

nationale 

Statut 

biogéographique 

territorial 

(TAXREF) 

Protection 

régionale - 

Centre 

Liste 

rouge 

régionale 

- Centre 

ZNIEFF 

Acer campestre L., 1753 Erable champêtre, Acéraille - - LC P - LC - 

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille - - LC P - LC - 

Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire - - LC P - LC - 

Arctium lappa L., 1753 Grande bardane, Bardane commune - - LC P - LC - 

Centaurea nigra L., 1753 Centaurée noire - - LC P - LC - 

Centranthus ruber (L.) DC., 18-5 Centranthe rouge, Valériane rouge - - - P - NA - 

Clinopodium vulgare L., 1753 Sariette commune, Grand Basilic - - LC P - LC - 

Convolvulus arvensis L., 1753 Liseron des champs, Vrillée - - LC P - LC - 

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin, Sanguine - - - P - LC - 

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style - - LC P - LC - 

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré, Pied-de-poule - - LC P - LC - 

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage, Daucus carotte - - LC P - LC - 

Eryngium campestre L., 1753 Chardon Roland, Panicaut champêtre - - LC P - LC - 

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne élevé, Frêne commun - - LC P - LC - 

Galium mollugo L., 1753 Gaillet commun, Gaillet Mollugine - - LC P - DD - 

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant, Herbe de saint Jean - - LC P - LC - 

Heracleum sphondylium L., 1753 Patte d'ours, Berce commune, Grande Berce - - LC P - LC - 
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Nom scientifique valide Taxref 13 Nom vernaculaire Taxref 13 
Directive 

Habitat 

Protection 

nationale 

Liste 

rouge 

nationale 

Statut 

biogéographique 

territorial 

(TAXREF) 

Protection 

régionale - 

Centre 

Liste 

rouge 

régionale 

- Centre 

ZNIEFF 

Himantoglossum hircinum (L.) Spreng., 

1826 
Orchis bouc, Himantoglosse à odeur de bouc - - LC P - LC - 

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé, Herbe de la Saint-Jean - - LC P - LC - 

Juglans regia L., 1753 Noyer commun, Calottier - - NA I - NA - 

Knautia arvernensis (Briq.) Szabó, 1934 Knautie d'Auvergne, Knautie des chênaies - - LC P - - - 

Ligustrum vulgare L., 1753 Troëne, Raisin de chien - - LC P - LC - 

Lolium multiflorum Lam., 1779 Ivraie multiflore, Ray-grass d'Italie - - LC P - NA - 

Lolium perenne L., 1753 Ivraie vivace - - LC P - LC - 

Lotus corniculatus L., 1753 
Lotier corniculé, Pied de poule, Sabot-de-la-

mariée 
- - - P - LC - 

Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée - - LC P - LC - 

Ononis spinosa L., 1753 Bugrane épineuse, Arrête-boeuf - - LC P - LC - 

Origanum vulgare L., 1753 Origan commun - - LC P - LC - 

Pastinaca sativa L., 1753 Panais cultivé, Pastinacier - - LC P - LC - 

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures - - LC P - LC - 

Plantago major L., 1753 
Plantain majeur, Grand plantain, Plantain à 

bouquet 
- - LC P - LC - 

Poa sp Pâturin indéterminé - - - - - - - 

Potentilla sp. Potentille indéterminée - - - - - - - 

Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier vrai, Cerisier des bois - - LC P - LC - 

Prunus spinosa L., 1753 Epine noire, Prunellier, Pelossier - - LC P - LC - 

Quercus robur x Quercus rubra  Chêne - - - - - - - 

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia, Carouge - - NA J - NA - 

Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens, Rosier des haies - - - P - DD - 
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Nom scientifique valide Taxref 13 Nom vernaculaire Taxref 13 
Directive 

Habitat 

Protection 

nationale 

Liste 

rouge 

nationale 

Statut 

biogéographique 

territorial 

(TAXREF) 

Protection 

régionale - 

Centre 

Liste 

rouge 

régionale 

- Centre 

ZNIEFF 

Rubus fruticosus L., 1753 Ronce de Bertram, Ronce commune - - - P - DD - 

Ruscus aculeatus L., 1753 Fragon, Petit houx, Buis piquant CDH5 - LC P - LC - 

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir, Sampéchier - - LC P - LC - 

Silene latifolia Poir., 1789 Compagnon blanc, Silène à feuilles larges - - - P - LC - 

Trifolium arvense L., 1753 
Trèfle des champs, Pied de lièvre, Trèfle Pied-

de-lièvre 
- - - P - LC - 

Trifolium repens L., 1753 
Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de 

Hollande 
- - LC P - LC - 

Ulmus minor Mill., 1768 Petit orme - - LC P - LC - 

Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque, Grande ortie - - LC P - LC - 
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Relevés faunistiques  

Département : Loire-Atlantique (44) 

Commune :  Villiers-Au-Bouin 

Conditions météorologiques des passages sur site : ciel couvert – vent faible 

◼ Avifaune 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Directive 
Oiseaux 

PN LRF Nicheurs LRF hivernants LRF passage LR Centre 

Motacilla alba Linnaeus, 1758 Bergeronnette grise - NO3 LC NAd   LC 

Emberiza citrinella Linnaeus, 1758 Bruant jaune - NO3 VU NAd NAd NT 

Carduelis carduelis (Linnaeus, 1758) Chardonneret élégant - NO3 VU NAd NAd LC 

Corvus monedula Linnaeus, 1758 Choucas des tours - NO3 LC NAd - LC 

Corvus frugilegus Linnaeus, 1758 Corbeau freux CDO22 - LC LC - LC 

Corvus corone Linnaeus, 1758 Corneille noire CDO22 - LC NAd   LC 

Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758 Etourneau sansonnet CDO22 - LC LC NAc LC 

Phasianus colchicus Linnaeus, 1758 Faisan de Colchide CDO31 - LC     NE 

Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) Fauvette à tête noire - NO3 LC NAc NAc LC 

Delichon urbicum (Linnaeus, 1758) Hirondelle de fenêtre - - NT   DD LC 

Hirundo rustica Linnaeus, 1758 Hirondelle rustique, Hirondelle de cheminée - NO3 NT   DD LC 

Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir CDO22 - LC NAd NAd LC 

Cyanistes caeruleus (Linnaeus, 1758) Mésange bleue - NO3 LC - NAd LC 

Parus major Linnaeus, 1758 Mésange charbonnière - NO3 LC NAb NAd LC 

Passer domesticus (Linnaeus, 1758) Moineau domestique - NO3 LC   NAb LC 

Dendrocopos major (Linnaeus, 1758) Pic épeiche - NO3 LC NAd   LC 

Picus viridis Linnaeus, 1758 Pic vert, Pivert - NO3 LC     LC 

Columba palumbus Linnaeus, 1758 Pigeon ramier CDO21 - LC LC NAd LC 

Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758) Rougegorge familier - NO3 LC NAd NAd LC 

Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774) Rougequeue noir - NO3 LC NAd NAd LC 

Streptopelia turtur (Linnaeus, 1758) Tourterelle des bois CDO22 - VU   NAc LC 
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Nom scientifique Nom vernaculaire 
Directive 
Oiseaux 

PN LRF Nicheurs LRF hivernants LRF passage LR Centre 

Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838) Tourterelle turque CDO22 - LC   NAd LC 

◼ Mammifères 

Nom scientifique valide Taxref 13 
Nom vernaculaire Taxref 

13 
Directive 
Habitat 

Protection 
nationale 

Liste rouge 
France  

Statut 
biogéographique 

territorial 
(TAXREF) 

Protection 
régionale 

Liste rouge 
régionale 

ZNIEFF 

Talpa europaea Linnaeus, 1758 Taupe d'Europe - - LC J - LC - 

◼ Papillons diurnes 

Nom scientifique valide Taxref 
13 

Nom vernaculaire Taxref 13 

Directi
ve 

Habita
t 

Protect
ion 

nationa
le 

Statut 
biogéograph

ique 
territorial 
(TAXREF) 

Protect
ion 

régiona
le 

Liste 
rouge 
nation

ale 

Liste 
rouge 
région

ale 

ZNIEFF 
Détermina

ntes  

Protection 
départeme

ntale  

Coenonympha pamphilus 
(Linnaeus, 1758) 

Fadet commun (Le), Procris (Le), Petit Papillon des foins (Le), Pamphile 
(Le) 

- - P - LC LC - - 

Melitaea parthenoides 
Keferstein, 1851 

Mélitée de la Lancéole (La), Mélitée des Scabieuses (La), Damier Parthénie 
(Le) 

- - P - LC LC - - 

Maniola jurtina (Linnaeus, 
1758) 

Myrtil (Le), Myrtile (Le), Jurtine (La), Janire (La) - - P - LC LC - - 

Pyronia tithonus (Linnaeus, 
1771) 

Amaryllis (L'), Satyre tithon (Le), Titon (Le) - - P - LC LC - - 

Polyommatus icarus 
(Rottemburg, 1775) 

Azuré de la Bugrane (L'), Argus bleu (L'), Azuré d'Icare (L'), Icare (L'), 
Lycène Icare (Le), Argus Icare (L') 

- - P - LC LC - - 

◼ Orthoptères 

Nom scientifique valide Taxref 13 Nom vernaculaire Taxref 13 
Directiv

e 
Habitat 

Protectio
n 

nationale 

Statut 
biogéographiq
ue territorial 

(TAXREF) 

Protectio
n 

régionale 

Liste 
rouge 

national
e 

Liste 
rouge 

régional
e 

ZNIEFF 
Déterminant

es  

Protection 
départemental

e  

Euchorthippus declivus (Brisout de Barneville, 
1848) 

Criquet des mouillères, Criquet des 
Bromes 

- - P - NE LC - - 

Platycleis albopunctata (Goeze, 1778) Decticelle grisâtre, Dectique gris - - P - NE LC - - 
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Nom scientifique valide Taxref 13 Nom vernaculaire Taxref 13 
Directiv

e 
Habitat 

Protectio
n 

nationale 

Statut 
biogéographiq
ue territorial 

(TAXREF) 

Protectio
n 

régionale 

Liste 
rouge 

national
e 

Liste 
rouge 

régional
e 

ZNIEFF 
Déterminant

es  

Protection 
départemental

e  

Pseudochorthippus parallelus (Zetterstedt, 
1821) 

Criquet des pâtures, Oedipode parallèle - - P - NE LC - - 

Chrysochraon dispar (Germar, 1834) Criquet des clairières - - P - NE LC - - 

Conocephalus fuscus (Fabricius, 1793) Conocéphale bigarré, Xiphidion Brun - - P - NE LC - - 

Pholidoptera griseoaptera (De Geer, 1773) Decticelle cendrée, Ptérolèpe aptère - - P - NE LC - - 

◼ Odonates 

Nom scientifique valide Taxref 13 Nom vernaculaire Taxref 13 
Directiv

e 
Habitat 

Protectio
n 

nationale 

Statut 
biogéographiqu

e territorial 
(TAXREF) 

Protectio
n 

régionale 

Liste 
rouge 

national
e 

Liste 
rouge 

régional
e 

ZNIEFF 
Déterminante

s  

Protection 
départemental

e  

Platycnemis pennipes (Pallas, 1771) 
Agrion à larges pattes, Pennipatte 

bleuâtre 
- - P - LC LC - - 

Ischnura elegans (Vander Linden, 
1820) 

Agrion élégant - - P - LC LC - - 

 

 


